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Conseil des femmes

Le Conseil des femmes s’est réuni, en présence  
également de l’évêque Markus Büchel, pour tro-
is séances plénières et une retraite de deux jours.  
L’échange d’expériences sur le processus synodal et  
la nouvelle organisation du Conseil des femmes ont 
été les éléments marquants des séances.  

 
Processus synodal – et processus de  
renouvellement de l’Église suisse

Les membres du Conseil des femmes ont participé au 
processus synodal dans leur diocèse. Marlies Höchli-
John a participé à l’Assemblée synodale nationale du 
30 mai 2022 à Einsiedeln et a pu faire valoir les préoc-
cupations du Conseil des femmes, notamment l’im-
plication des femmes dans les décisions et le souhait 
que le processus synodal se poursuive également au 
sein de l’Église suisse. 

La prieure Irene Gassmann a représenté le Conseil des 
femmes lors de la séance pour la « poursuite de la dé-
marche synodale de l’Église suisse », le 26 septembre 
2022 à Lucerne. 

La retraite du Conseil des femmes au couvent de Fahr 
était également placée sous le signe de la synodalité. 
Daniel Kosch, ancien secrétaire général de la Con-
férence centrale, a donné un aperçu des expériences 

-
posé d’impulsion. La deuxième journée de retraite a 
été consacrée à un échange avec l’abbé Urban Fede-
rer et l’évêque Markus sur le colloque « Sacramenta-
lité et Église », qui s’est tenu le 6 septembre 2022 à 
Fribourg. Cette réunion était le fruit de la rencontre 
des femmes (LSFC et Conseil des femmes) avec les 
évêques dans le cadre du processus de renouveau de 
l’Église de Suisse. 

Organisation

Dans le cadre d’un processus intensif, le Conseil des 
femmes a élaboré des lignes directrices pour sa mis-
sion, qui énoncent d’une part les tâches et le but du 
Conseil, et de l’autre son organisation. La CES a app-
rouvé ces lignes directrices le 9 mars 2022. 

Marlies Höchli-John, qui était membre du Conseil des 
femmes depuis 20 ans et qui a largement contribué 
à l’organisation du Conseil des femmes en tant que 
membre du comité directeur depuis 2014, s’est retirée 

-
sormais le comité directeur avec Claudia Ibarra. 

Lors de son assemblée ordinaire de novembre 2022, 

Conseil des femmes, il s’agit de : Eleonore Biderbost 
(diocèse de Sion) et Antonia Fässler (diocèse de Coire). 

pour le secrétariat du Conseil des femmes. Actuelle-
ment, c’est Marco von Arx, secrétaire du vicariat géné-
ral du diocèse de Bâle, qui assure l’intérim. 

Les membres du Conseil des femmes de la CES sont 
motivées à continuer à s’engager pour une Église syn-
odale et à apporter leurs expériences du point de vue 
des femmes. 

Mgr Markus Büchel, évêque de St-Gall, responsable CES, président  
Marco von Arx, secrétaire

Le Conseil des femmes de la Conférence des évêques suisses se réunit quatre fois par année en 
Assemblée ordinaire. Il a pour mission de débattre et de traiter de sujet sociaux et ecclésiaux les 

prises de position à la Conférence des évêques suisses. Le Conseil des femmes organise régu-
lièrement des rencontres avec des institutions et particuliers quis’engagent pour la cause des 
femmes dans l’Église et la société.
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